Reglement de la section méditation de ’ASPIC

1) Tous les membres de I’ASPIC, y compris leurs ayant droits, peuvent participer aux activités
de la section méditation, des lors qu’ils en acceptent le présent réeglement. La
participation est gratuite.

2) L activité se déroule généralement le mardi midi de 12h15 a 13h15 dans la salle « Accueil
Jeunes » du pole des fréres Voisin. Les dates sont diffusées par mail aux participants
pour le mois suivant.

3) Tapis, coussins et chaises sont a disposition, aucun matériel n’est a apporter. Le silence
pendant le temps de méditation formelle favorise le calme dans 1’esprit de tous les

participants.

4) L’animateur de la section méditation est Frédéric Lecat, téléphone 5072.



